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Procès Verbal 

CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE ORDINAIRE du Jeudi 12 Février 2026 

Salle du conseil- 3 Impasse du pigeonnier Bâtiment du Presbytère -20h30 

 

Secrétaire de séance : Paul BEAUGENDRE 

 Absents excusés : Alain BOISRAMÉ a donné pouvoir Angélique JUGUET ; Stéphanie CERISIER a donné Marie-Christine LECONTE 

Absent : 

Nombre de votants : 15 

20h30 Présentation du Bilan d'activité du CIS St Aubin du Couesnon 
'Début de séance :  21: 19 

 

2026-02-01 Intercommunalité : Modifications de compétences de Vitré Communauté figurant dans ses 

statuts 
Le Maire expose : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique dite « loi engagement et proximité » ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2025 portant modification des statuts de la communauté d’agglomération de 
« Vitré communauté » ; 
Vu la délibération n° 2022_064 du conseil d’agglomération du 7 avril 2022 relative à l’arrêt du projet de territoire 
communautaire ; 
Vu la délibération n°2025_239 du conseil d’agglomération du 13 novembre 2025 relative à la modification des 
statuts de Vitré Communauté ;  
 
Considérant les défis inscrits dans le projet de territoire ; 
Considérant la nécessité de modifier les statuts de Vitré Communauté afin de relever ces défis ; 
Considérant la volonté de Vitré Communauté de porter le réseau de chaleur REVERTEC ; 
Considérant la suppression de la catégorie des compétences optionnelles devenues compétences facultatives ; 
Considérant le maintien de la définition d’un intérêt communautaire pour les compétences susmentionnées ; 
 
 
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de valider les modifications de compétences de Vitré 
Communauté figurant dans ses statuts comme suit : 
 
 
« COMPÉTENCES 
  
I – Compétences obligatoires 
  
1. En matière de développement économique et d'emploi : 
  
- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L. 4251-17 du Code général des 
collectivités territoriales ; 
  
- Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 
touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 
  
- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ; 
  
- Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme, sans préjudice de l'animation touristique qui est 
une compétence partagée, au sens de l'article L. 1111-4, avec les communes membres de l'établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre ; 
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2. En matière d’aménagement de l'espace communautaire : 
  
- Schéma de cohérence territoriale et d’éventuels schémas de secteur* ; 
                (* La compétence relative à l'élaboration du schéma de cohérence territoriale et d’éventuels schémas 
de secteur a été transférée au Syndicat d'urbanisme du Pays de Vitré.) 
 
- Plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale ; 
 
- Définition, création et réalisation d’opérations d’aménagement d’intérêt communautaire au sens de l’article L. 
300-1 du code de l’urbanisme ;  
 
- Organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code des transports, sous 
réserve de l’article L 3421-2 du même code ; 
  
3. En matière d’équilibre social de l'habitat : 
  
- Programme local de l'habitat ; 
  
- Politique du logement d’intérêt communautaire ; 
- Actions et aides financières en faveur du logement social d’intérêt communautaire ; 
- Réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire d’équilibre social de l’habitat ; 
  
- Action, par des opérations d’intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées ; 
  
- Amélioration du parc immobilier bâti d’intérêt communautaire ; 
 
4. En matière de politique de la ville : 
  
- Élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ; 
  
- Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et 
d’insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; 
  
- Programmes d’actions définis dans le contrat de ville ; 
  
5. GEMAPI 
  
- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l’article L. 211-7 
du code de l’environnement ; 
 
6. En matière d’accueil des gens du voyage 
  
- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs 
définis aux 1° à 3° du II de l’article 1er de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des 
gens du voyage ; 
 
7. Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés* ; 
(*La compétence « Élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés » a été transférée 
au SMICTOM du sud-est d'Ille-et-Vilaine) 
 
8. Eau 
 
9. Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l’article L.2224-8 du Code général des 
collectivités territoriales ; 
 
10. Gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l’article L. 2226-1 du Code général des collectivités 
territoriales 
  
II – Compétences facultatives 
 



3 
 

1. Création ou aménagement et entretien de voirie d'intérêt communautaire ; Création ou aménagement 
et gestion de parcs de stationnement d'intérêt communautaire ; 
 
2. En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie : 
 
- Lutte contre la pollution de l’air ; 
 
- Lutte contre les nuisances sonores ; 
 
- Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie et de développement des énergies renouvelables ; 
 
3. En matière d’enseignement supérieur et de recherche : 
 
- Aide à la création, à l’implantation, à la construction ou au développement d’activités de recherche et 
d’établissements d’enseignement supérieur présentant un intérêt pour le développement du territoire ; 
 
- Soutien aux projets et actions de développement et de promotion garantissant l’attractivité et le rayonnement 
du territoire en matière d’enseignement supérieur et de recherche ; 
 
- Soutien à la vie étudiante et au logement étudiant ; 
 
- Réalisation et/ou participation à des études liées à l’enseignement supérieur et à la recherche (élaboration 
d’un schéma local de développement de l’enseignement supérieur et de recherche) ; 
 
4. En matière de développement économique et d'emploi : 
 
- Valorisation des métiers de l’industrie ; 
 
- Soutien au développement de filières de formations innovantes ; 
 
- Mise en place et/ou soutien à l’émergence de services aux entreprises ; 
 
- La garde des enfants aux horaires dits atypiques : participation financière à sa mise en œuvre sous la forme 
de participations auprès de l’association organisatrice du service dans le cadre d’une expérimentation ; 
 
- La délégation du Conseil Départemental du dispositif d’accompagnement socio-professionnel des bénéficiaires 
du Revenu de solidarité active (RSA) ; 
 
- Missions d'insertion communautaire, par l’activité économique, avec un accompagnement socio-professionnel 
de salariés en insertion (portage d’un chantier d’insertion) ; 
 
- Mission de coordination des politiques sociales ; 
 
- Participation financière à des structures œuvrant pour l’emploi ; 
 
- Points Accueil Emploi (PAE) : mise en œuvre des PAE d’Argentré-du-Plessis, de Châteaubourg et La Guerche-
de-Bretagne ; 
 
- Élaboration et mise en œuvre de la politique locale du tourisme et des programmes de développement 
touristique ; 
  
- Promotion des itinéraires de randonnée communautaires ; 
- Promotion des patrimoines culturels et historiques ; 
 
- Gestion et animation de la Maison Accueil Bretagne ; 
 
- Animation et organisation de manifestations touristiques organisées au minimum sur deux communes de la 
communauté d’agglomération ; 
 
- Commercialisation de produits touristiques ; 
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5. En matière d’aménagement de l'espace communautaire 
 
- Toutes les actions de politique foncière permettant de réaliser tous projets présentant un intérêt communautaire 
et notamment : 

•    Acquisitions amiables à titre onéreux, par voie d’échanges…etc 
•    Acquisitions par voie d’expropriation pour cause d’utilité publique, 
•    Acquisition par voie de préemption dans le cadre de délégations de compétences spécifiques des zones 

d’aménagement différé instituée par le Préfet au bénéfice de la Communauté d’agglomération sur les 
zones communautaires conformément aux articles L. 212-4 et suivants et L. 213-3 du code de 
l’urbanisme. 

•    Acquisitions par voie de préemption sur les périmètres de droit de préemption urbain (D.P.U.) institués 
par les communes au bénéfice de la Communauté d’agglomération conformément aux articles L. 211-2 
et suivants et L. 213-3 du code de l’urbanisme ; 

  
- Mise en place et gestion d’un Système d'Informations Géographiques communautaire : service offert aux 
communes qui en font la demande et suivi de la numérisation cadastrale ; 
  
-  le transport des élèves des écoles primaires et maternelles vers les équipements communautaires et le 
transport à la demande ; 
 
6. Centre local d’information et de coordination (CLIC) des Portes de Bretagne 
  
- Portage du Centre local d’information et de coordination (CLIC) des Portes de Bretagne pour les communes 
du territoire communautaire à l’exception de : Availles-sur-Seiche, Bais, La Selle-Guerchaise, La Guerche de 
Bretagne, Drouges, Moulins, Moussé, Moutiers, Rannée, Visseiche ; 
 
 
7. Santé : 
  
- Définition et animation d’une stratégie globale en matière de santé à l’échelle du territoire (coordination de 
l’offre de soins, passation de conventions cadre de type contrat local de santé…) ; 
  
- Soutien aux initiatives visant les objectifs suivants :  

• L'attractivité et le maintien des professionnels de santé sur le territoire ; 
• La promotion de la santé mentale et la prévention des addictions ; 
• La lutte contre la sédentarité, la promotion de l’activité physique et l’accès à une alimentation de qualité ; 

 
- Soutien à la maison médicale de garde portée par l’Association des médecins libéraux du Pays de Vitré ; 
  
- Soutien notamment financier au projet de restructuration immobilière du centre hospitalier Simone Veil de Vitré 
» ; 
  
8. Convention Territoriale Globale (CTG) 
  
- Pilotage global au niveau communautaire (gouvernance, coordination/animation territoriale, suivi, évaluation) 
de la CTG signée avec la Caisse d’allocations familiales (CAF) ; 
 
9. Politique Jeunesse 
  
- Mise en œuvre de points information jeunesse (PIJ) dans quatre communes (Vitré, Châteaubourg, Argentré-
du-Plessis et La Guerche-de-Bretagne) ; 
  
- Participation aux opérations « Bourse Internationale Jeune » et « Bourse Agir Jeune » et gestion des fonds 
d’intervention de ces opérations ; 
 
10. Politique sportive 
  
 - Animation sportive directe : 
 
L’intervention de l’animation sportive est dirigée vers : 

• Les jeunes licenciés des associations sportives du territoire (-18 ans) ; 
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• Les élèves des établissements élémentaires du territoire, pour l’enseignement de l’éducation physique 
et sportive ; 

• Les jeunes de 11 à 17 ans pour la découverte et l’initiation des activités physiques et sportives pendant 
les vacances scolaires ; 

• Le public en situation de sédentarité accueilli lors de créneaux sport-santé ;  
 
- L’accompagnement des associations sportives : 
 

• L’accompagnement des emplois sportifs : 
Pour les activités sportives des fédérations délégataires, une prise en charge de l’encadrement par Vitré 
Communauté est possible dans le cadre des 4 dispositifs suivants :  

▪ L’emploi en réseau entre minimum 2 communes ou 2 clubs au moins de communes 
différentes pour l’encadrement des jeunes licenciés au sein des clubs affiliés à une 
fédération délégataire. Vitré Communauté ne soutiendra pas les postes concernant les 
activités du domaine d’intervention du service d’animation sportive. 

▪ L’emploi haut niveau amateur, salarié d’un club évoluant à partir du plus bas niveau 
national ; 

▪ La pérennisation emplois jeunes salariés d’un club organisant des activités sportives en 
matière de football, volley-ball et basket-ball. 

▪ La prise en charge d’heures d’encadrement. 
Pour chacun des clubs, cet accompagnement se limitera à :  

• Un poste soutenu par dispositif  
• Un maximum de 2 aides  

 
• Le soutien aux déplacements collectifs générés par la mutualisation des équipements sportifs d'au moins 

deux communes différentes et pris en charge directement par le(s) club(s) ; 
• Dans le cadre de la promotion et du rayonnement du territoire, soutien des équipes évoluant au plus 

haut niveau national d’une fédération délégataire et aux athlètes licenciés sur le territoire participant aux 
compétitions internationales.  

 
- L’évènementiel sportif : 

• Organisation d’évènements sportifs communautaires ; 
• Le soutien à l’événementiel sportif répondant aux critères suivants : 

▪ L’événement sportif devra être inscrit au calendrier des compétitions de portées 
nationales ou internationales. 

▪ Cet événement doit intégrer une dimension populaire et se dérouler sur le territoire 
communautaire pour valoriser Vitré communauté au travers de sa médiatisation. 

  
11. Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 
communautaire 
 
12. Intervention dans les domaines de l’enseignement artistique et de l’animation culturelle :  
  
 - L’enseignement dispensé par l’école intercommunale d’arts plastiques et le conservatoire de musique et d’art 
dramatique à rayonnement intercommunal ; 
- L’enseignement artistique dispensé dans le cadre des Classes à Horaires Aménagés Musique (CHAM) et 
Théâtre (CHAT) ; 
- Contributions à l’éducation artistique et culturelle, à destination des scolaires et des élèves des écoles d’arts, 
dans le cadre de résidences d’artistes, spectacles, animations et saisons culturelles programmés par le 
conservatoire de musique et d’art dramatique, l’école d’arts plastiques, le service Lecture Publique et Art 
Contemporain ; 
- La contribution à l’éducation culturelle par la promotion de toutes actions susceptibles d’y parvenir, 
notamment par le soutien accordé aux festivals culturels tels que les « Désarticulés » et les « Fanfarfelues » ; 
- Constitution et développement du réseau des bibliothèques et médiathèques du territoire de Vitré 
communauté, dont les actions sont ainsi définies : 

•    Constitution d’un catalogue et d’un portail communs pour une meilleure circulation des usagers et des 
documents entre les différents équipements adhérents à ce réseau, 

•    Mise en place et gestion de navettes, entre les bibliothèques et médiathèques membres du réseau, 
facilitant la circulation des documents sur le territoire, 

•    Création d’une carte d’abonnement unique et commune à toutes les bibliothèques et médiathèques 
membres du réseau, 
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•    Acquisition de matériels dans le cadre des animations mises en place par le service Lecture Publique et 
Art Contemporain et prêtés aux bibliothèques et médiathèques membres du réseau, 

•    Mise en place de formations-actions en lien avec les projets d’animations communautaires pour les 
équipes des établissements adhérents à ce réseau, 

•    Organisation de temps d’échanges professionnels et / ou de formations en lien avec les nouveaux outils 
déployés dans les différentes bibliothèques et médiathèques membres du réseau, 

•    Relais avec la Médiathèque Départementale d’Ille-et-Vilaine 
  
- Mise en place d’actions culturelles, visant la promotion d’une culture numérique, des arts et de la lecture 
publique, à l’échelle communautaire. 
  
13.  Prise en charge de la participation des communes au service départemental d’incendie et de 
secours ; 
 
14. Dans le domaine des nouvelles technologies de l’information et de la communication : 
  
- Adhésion au syndicat mixte de développement de services de technologies, d’informations et de 
télécommunications « Mégalis Bretagne » ayant pour objet : 
  

•    De favoriser l’accès de ses membres aux moyens de communications électroniques à haut débit, 
•    De favoriser le développement des services innovants et des usages liés aux TIC, dont la mise en œuvre 

des moyens permettant la promotion et le développement de l’administration électronique sur l’ensemble 
du territoire breton, par la mutualisation des moyens entre ses membres, ainsi que des organismes qui 
leur sont rattachés, 

•    De passer et d’exécuter, pour le compte de tout ou partie de ses membres, tout contrat nécessaire à la 
réalisation de ses missions, 

•    D’adhérer, avec le rôle si nécessaire de coordonnateur, à tout groupement de commandes en vue de 
passer tout contrat conforme à l’objet syndical. 

  
- Réseaux publics et services locaux de communications électroniques : 
Compétence relative aux réseaux publics et services locaux de communications électroniques telle que prévue 
à l’article L.1425-1 du code général des collectivités territoriales et incluant notamment les activités suivantes : 
  

•    L’établissement d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques au sens du 3° et du 15° 
de l’article L.32 du Code des postes et communications électroniques, 

•    L’acquisition des droits d’usage à cette fin et l’achat des infrastructures ou réseaux existants, 
•    La mise à disposition de telles infrastructures ou réseaux à disposition d’opérateurs ou d’utilisateurs de 

réseaux indépendants, 
•    L’exploitation de ces infrastructures et réseaux de communications électroniques, 
•    La fourniture des services de communications électroniques aux utilisateurs finals, après avoir constaté 

une insuffisance d’initiatives privées dans les conditions prévues par l’article L.1425-1 du Code général 
des collectivités territoriales » ; 

  
15. Environnement : 
  
- Soutien aux actions en faveur des économies d’eau ; 
  
- Soutien aux actions en faveur de la protection et de la valorisation des paysages ; 
  
- Études environnementales et paysagères menées à l’échelle du territoire de Vitré Communauté ; 
  
- Plan de résorption des décharges brutes ; 
  
- Possibilité pour le service espaces verts, voirie et chantier d’insertion de la communauté d’agglomération 
d’intervenir en qualité de prestataire de services, pour le compte des communes membres, d’autres collectivités 
territoriales, de groupements de communes et d’établissements publics, à leur demande, dans les domaines 
suivants : 

·         aménagement et entretien d’espaces verts ; 
·         entretien d’espaces naturels ; 
·         entretien de terrains de sport ; 
·         balayage mécanique ; 
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·         curage d’avaloirs ; 
·         désherbage de voirie ; 
·         transport et/ou installations de matériels de location divers ; 

  
- Location aux communes qui en font la demande, des matériels divers ; 
  
- La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l’érosion des sols ; 
  
- La lutte contre la pollution ; 
  
- La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux aquatiques 
; 
  
- L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques ; 
  
- Animation et portage du SAGE et participation aux missions d’un EPTB ; 
  
- Gestion des ouvrages structurants multi-usages à dominante hydraulique ; 
 
16. La lutte contre le frelon asiatique: 
  
- Participation à la lutte contre le frelon asiatique par l’organisation de la destruction des nids sur demande des 
services de secours, des communes ou des particuliers du territoire communautaire ; 
 
17. Réseau public de chaleur : 
  
- Création, exploitation des réseaux publics de chaleur constituant un service public de distribution de chaleur 
au sens de l’article L. 2224-38 du CGCT ; 
 
- Vente de la chaleur produite par les réseaux publics de chaleur relevant de la compétence de Vitré 
Communauté. » 
  
Je vous rappelle, en dernier ressort, que la modification des statuts sera prononcée par arrêté préfectoral, après 
délibérations concordantes du conseil communautaire et des conseils municipaux des communes membres de 
Vitré Communauté. Cet accord doit être exprimé par deux tiers au moins des conseils municipaux des 
communes membres représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins 
des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population. Cette majorité doit 
comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus importante lorsque celle-ci est 
supérieure au quart de la population totale concernée. (Articles L. 5211-17 et L 5211-5 du code général des 
collectivités territoriales). 
 

2026-02-02 : Finances : Subventions aux associations au titre de l'année 2026. 

 l'Article L2131-11 Sont Illégales les délibérations auxquelles ont pris part un ou plusieurs membres du conseil intéressés 
à l'affaire qui en fait l'objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires. En application du II de l'article L. 1111-
6, les représentants des collectivités territoriales ou des groupements de collectivités territoriales mentionnés au I du 
même article L 1111-6 ne sont pas comptabilisés, pour le calcul du quorum, parmi les membres en exercice du conseil 
municipal. 

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal les différents dossiers de demande de subvention pour 
l'année 2026 présentés par les associations : 

> Associations 
 

Associations Montant accordé Votants Résultats 

ACCA 250 € 15 Unanimité 

Club de l'Entente 250€ 13 Unanimité 

Tous en Forme à MECÉ 650 € 15 Unanimité 
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A noter que Mme LECONTE, M. TRAVERS   pour l’UNC ; M.BEAUGENDRE, Mme MOREAU pour le Club de l’Entente ne 
participeront pas au vote de la subvention. 

Il vous est proposé : 
- D'Attribuer et de verser une subvention aux associations pour une somme totale de 8512,00 € répartie comme indiqué 
ci-dessus 
- DIT que les crédits nécessaires à la dépense seront inscrits au Budget Primitif 2026 de la commune. 
- De Donner pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tous les documents relatifs à ce projet 
Après en avoir délibéré, les membres de Conseil Municipal approuve la délibération à l’unanimité comme ci-dessus : 

 

2026-02-03 : Environnement : Maintien d'une activité de piégeage bénévole des rongeurs aquatiques 
exotiques 

M. le Maire fait part au Conseil Municipal qu'au titre de l'environnement et de la santé publique 4 personnes piègent et 
luttent contre les ragondins et les rats musqués sur la Commune. La FGDON35 encadre techniquement et 
administrativement ces piégeurs qui interviennent sur la commune. 
Dans ce cadre et afin de soutenir et d'encourager ces personnes bénévoles une somme leur est allouée à titre 
d'indemnisation des frais engagés. M. le Maire propose d'inscrire au budget la somme de 300,00€ pour indemniser les 
piégeurs qui interviennent sur la Commune par l'intermédiaire du FGDON 35. 

Il vous est proposé : 

- De valider le versement de 300,00€ sur le compte de la FGDON qui se chargera d'indemniser chaque tiers bénéficiaire, 
ils partageront cette somme selon les modalités préalablement définies par la municipalité. 

- DIT que les crédits nécessaires à la dépense seront inscrits au Budget Primitif 2026 de la commune. 

Après en avoir délibéré, les membres de Conseil Municipal approuve la délibération à l’unanimité . 

2026-01-04 : Entretien voirie. Rénovation Chemins, Curage fossés et Débroussaillage 2026 

 
M. le Maire rappelle que suite à la visite sur les lieux du conseil municipal pour l’entretien de la voirie2026 , il a été 
consulté 4 entreprises pour réaliser ces travaux de renforcement de voiries , 2entreprises ont répondu à la consultation 
dont voici les résultats  
Rechargement et renforcement des voies communales :  
 

Mecé Arts et Cultures 250 € 15 Unanimité 

UNC 300 € 13 Unanimité 

APEL  3410€ 15 Unanimité 

Réserves 2000€ 15 Unanimité 

EPISOL 127€ 15 votants 
 

unanimité 
 

ADMR Saint-Aubin du Cormier 280€ 
CIDFF 100€ 
CLIC des Portes de Bretagne 255€ 
FNATH 120€ 
Prévention Routière 120€ 
Restaurant du cœur  400€  

Total subvention 8512€ Unanimité  
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PATA et Enrobé à froid 

 

Entreprises PATA 6 Tonnes Enrobé à Froid Montant HT Montant TTC  Entreprise 
retenue  

Beaumont  6 810,00 €  866,00 €  7 676,00 €  9211,20 €    

Colas 6 228,00€ 475,00 €  7 163,00 €  8 595,60€  Retenue  

Eurovia 6 240,00 €   2 060,00 €  8 300,00 €  9 960,00 €     

Curage fossés  

Curage Fossé Devis Nombre d'heures 
 

PU HT Montant HT Montant 
TTC 

Ets Veillard Pelle à chenilles  16.00 82,00€ 1312,00€ 
2294,40€  Tracteur remorque  10.00 60,00€   600,00€ 

           Fauchage -Débroussaillage 
  

Débroussaillage passage fin avril 
/début mai 

passage fin juillet 
/début août 

Montant HT Montant TTC 

Ets Lancelot 854,50€ 3 690,99€ 4 545,49€ 5 454,59€ 

Il vous est proposé : 
- De Retenir pour les travaux de renforcement des VC102 l’entreprise COLAS pour un montant de  37 967,20 €HT . 
- De Retenir pour les travaux de PATA & Enrobé à Froid l'entreprise COLAS pour un montant de 8 595,60€€ HT. 
- De Retenir l'entreprise Ets Veillard pour le curage des fossés pour un montant de 1912,00  €HT.. 
- De Retenir l'entreprise Ets Lancelot pour le fauchage Accotement et débroussaillage pour un montant de 4 545,49€ 
€HT  
- DIT que les crédits nécessaires à la dépense seront inscrits au Budget Primitif 2026 de la commune. 

Après en avoir délibéré, les membres de Conseil Municipal approuve la délibération à l’unanimité  
 
Fin de séance 22:45 
 
Le secrétaire de séance                                                                                                                          Le Maire 
 
Paul  BEAUGENDRE          Jean-Luc DELAUNAY  

Entreprises 
VC102 Renforcement sur 

600m 
le bois noël -La Riandière 

VC102Renforcement sur 
250m La Salfrière- La 

Haudairie 
Montant Total HT Montant Total TTC 

Entreprise 
retenue 

Colas 27 763,00 € 10 204,20 € 37 967,20€ 45 560,64€ Retenue 

EUROVIA 30 720,20 € 11 222,10 € 41 942,30€ 50 330,76€  


